
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 40 (1895)

Heft: 7

Titelseiten

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 07.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE

XLe Annee. N° 7. Juillet 1895.

Reorganisation militaire suisse.

La revision cles articles militaires cle la Constitution federale
dans le sens du transfert complet ä la Confederation de toutes
Ies competences qui restaient aux cantons en matiere militaire
est un fait accompli devant les Chambres federales. Le peuple

et les cantons seront appeles avant peu ä se prononcer sur
cette revision.

Nous n'entreprendrons pas — notre cadre ne nous le
permettrait pas — cle reproduire en entier la discussion du projet
du Conseil federal par les Cliambres. Les journaux quotidiens
se sont du reste charges cle renseigner le public ä cet egard.

Les discours prononces par les partisans de la centralisation

n'ont d'ailleurs apporte aucune consideration nouvelle ä

l'appui du projet; quant aux adversaires du projet, ils n'ont
ete representes dans la discussion que par cle rares orateurs
clont la plupart se sont specialement occupes des points secondaires

et n'ont point traite suffisamment la question de principe.

D'une maniere generale, il ressort nettement, soit de la
maniere clont le projet de revision a ele presente, soit cle la
discussion qui en a eu lieu au Conseil national et au Conseil
des Etats, qu'on a eu häte d'en finir avec cette eternelle question

de centralisation militaire et que celle-ci a ete votee sans
qu'elle ait fait l'objet d'une etude approfondie et süffisante.
On chercherait vainement, par exemple, dans les discours

prononces, un expose exact et complet cles consequences
qu'entrainerait pour notre Organisation föderative le transfert
ä la Confederation des competences militaires des cantons.
C'est lä cependant im point capital sur lequel il est necessaire
d'etre fixe et qu'on a laisse presque absolument de cöte. —
Le message du Conseil federal, date du 2 mai 1895, n'est
parvenu aux deputes qu'au milieu cle mai. Le 10 juin, la revision
etait votee par le Conseil national, apres une discussion cle

quatre jours coupee ä diverses reprises par l'etude d'autres
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